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CLASSE INDUSTRIE (I-1) 
 
Cette classe comprend les établissements industriels à contraintes légères ci-après 
énumérés et qui répondent aux conditions suivantes : 
 
 l'usage ne cause aucune fumée, poussière, odeur, chaleur, gaz, éclat de lumière, 

vibration, ni aucun bruit plus intense que l'intensité moyenne du bruit normal environnant 
de la rue et la circulation environnante, au-delà des limites du terrain. La preuve que les 
limites permissibles ne sont pas dépassées incombe au demandeur. La Municipalité 
peut exiger une telle preuve afin de s'assurer que les règlements soient respectés. La 
Municipalité peut exiger que les bruits incommodants de nature intermittente soient 
assourdis au moyen de dispositifs efficaces. 

 
 ne sont cause, d'aucune façon, d'émission de contaminants solides, liquides ou gazeux; 

 
 tout usage principal doit obligatoirement être exercé dans un bâtiment principal affecté 

spécifiquement à cet usage. 
 
Les usages compris dans cette classe sont les suivants : 
 
20 Industrie des aliments et boissons (sauf 201, Industrie de l'abattage et du 

conditionnement de la viande; 202, Industrie de la transformation de poisson; 
2082, Traitement du sucre de canne et de betterave et 2083, Moulin à huile 
végétale) 

23 Industrie du cuir (sauf 2310, Tannerie) 
24 Industrie du textile 
26 Industrie de l'habillement 
27 Industrie du bois (sauf 271, Industrie du bois de sciage et du bardeau; 272, 

Fabrique de placages et de contre-plaqués; 2791, Industrie de la préservation du 
bois et 2793, Industrie de panneaux agglomérés) 

28 Industrie du meuble et des articles d'ameublement 
293 Industrie de boîtes en carton et de sacs en papier 
30 Imprimerie, édition et activités connexes 
32 Industrie de produits métalliques (sauf 321, Industrie de chaudières et de plaques 

métalliques) 
345 Industrie de pièces et d'accessoires d'automobiles 
348 Industrie de la construction et de la réparation d'embarcations 
35 Industrie de produits électriques et électroniques 
39 Autre industrie manufacturière 
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CLASSE INDUSTRIE CONTRAIGNANTE (I-2) 
 
Cette classe comprend les établissements industriels à contraintes élevées ci-après 
énumérés et qui répondent aux conditions suivantes : 
 
 l'usage ne cause aucune fumée, poussière, odeur, chaleur, gaz, éclat de lumière, 

vibration, ni aucun bruit plus intense que l'intensité moyenne du bruit normal environnant 
de la rue et la circulation environnante, au-delà des limites de la zone. La preuve que les 
limites permissibles ne sont pas dépassées incombe au demandeur. La Municipalité 
peut exiger une telle preuve afin de s'assurer que les règlements soient respectés. La 
Municipalité peut exiger que les bruits incommodants de nature intermittente soient 
assourdis au moyen de dispositifs efficaces; 

 
 tout usage principal doit obligatoirement être exercé dans un bâtiment principal affecté 

spécifiquement à cet usage. 
 
Les usages compris dans cette classe sont les suivants : 
 
201 Industrie de l'abattage et du conditionnement de la viande 
2082 Traitement du sucre de canne et de betteraves 
2083 Moulin à huile végétale 
21 Industrie du tabac 
22 Industrie du caoutchouc et produits en matière plastique 
271 Industrie du bois de sciage et du bardeau 
272 Industrie de placages et de contre-plaqués 
2791 Industrie de la préservation du bois 
2793 Industrie de panneaux agglomérés 
29 Industrie du papier et de produits en papier (sauf 293, Industrie de boîtes en 

carton et de sacs en papier) 
31 Industrie de première transformation des métaux 
321 Industrie des chaudières et plaques métalliques 
33 Industrie de la machinerie 
34 Industrie du matériel de transport (sauf 345, Industrie de pièces et d'accessoires 

d'automobiles et 348, Industrie de la construction et réparation d'embarcations) 
36 Industrie de produits minéraux non métalliques 
37 Industrie de produits du pétrole et du charbon (incluant propane et gaz naturel) 
38 Industrie chimique 
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CLASSE INDUSTRIE EXTRACTIVE (I-3) 
 
Cette classe comprend les établissements dont l'activité principale consiste à extraire des 
matières minérales consolidées ou non. 
 
Les usages compris dans cette classe sont les suivants : 
 
851 Extraction du minerai 
852 Exploitation minière du charbon 
853 Pétrole brut et gaz naturel 
854 Extraction et travaux de carrière pour les minéraux non métalliques (sauf le 

pétrole) ex. : sablière, gravière, etc. 
890 Production et extraction d'autres richesses 
 
 
CLASSE COMMUNAUTAIRE (P-1) 
 
Cette classe comprend les activités, les équipements et les établissements au service de la 
communauté incluant les services gouvernementaux ou paragouvernementaux et les 
services d'ordre civil, culturel, religieux, institutionnel, hospitalier, social. 
 
Les usages compris dans cette classe sont regroupés selon les sous-catégories suivantes: 
 
a) Services d’habitation et de résidence 

152 Habitation pour groupes organisés (association fraternelle, maison des jeunes, 
auberge de jeunesse) 

153 Résidence et maison d'étudiants  
154 Maison de retraite et orphelinat 
18 Résidence provisoire 
 

b) Services d’accueil 
6516 Sanatorium, maison de convalescence et maison de repos 
6542 Maison pour personnes en difficulté : les personnes séjournant dans les 

établissements pour une période limitée 
 

c) Services de garderie 
6541 Garderie pour enfants 

 
d) Services hospitaliers 

6513 Service d'hôpital 
 

e) Services d’enseignement 
681 École maternelle, enseignement primaire et secondaire 
682 Université, école, polyvalente, cégep 
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f) Services correctionnels et militaires 
671 Fonction exécutive, législative et judiciaire 
672 Fonction préventive et activité connexe 
674 Établissement de détention et institution correctionnelle 
675 Base et réserve militaire 
 

g) Services socioculturels 
653 Service social 
692 Service de bien-être et de charité 
711 Activité culturelle 
712 Exposition d'objets ou d'animaux 
719 Autre activité culturelle et présentation d'objets ou d'animaux 
723 Aménagement public pour différentes activités et centre communautaire 
729 Autre aménagement public 

 
h) Services religieux et funéraires 

155 Maison d'institution religieuse 
691 Activité religieuse : cette rubrique comprend seulement les établissements 

pour le culte et la promotion des activités religieuses. Les activités 
administrées par des institutions religieuses (ex. : écoles, hôpitaux, terrains de 
jeu, etc.) sont codifiées séparément 

6242 Cimetière 
6243 Mausolée 

 
i) Autres services publics 

4610 Stationnement public pour véhicules (infrastructure) 
673 Service postal 
679 Autre service gouvernemental 
7599 Centre d'information touristique 

 
 
CLASSE PARC ET ESPACE VERT (P-2) 
 
Les usages compris dans cette classe sont les suivants : 
 
731 Parc d'exposition et parc d'amusement ou de détente / interprétation 
7421 Terrain d'amusement:  cette rubrique comprend des espaces de terrains restreints 

aménagés spécialement pour les enfants d'âge préscolaire et élémentaire; il peut 
y avoir des boîtes de sable, des glissades, des balançoires, etc. 

7422 Terrain de jeu : ces terrains ont été conçus pour le jeu et la récréation et sont 
codifiés séparément seulement lorsqu'on y trouve une activité indépendante d'une 
autre (ex. : une école) 

7423 Terrain de sports 
761 Parc pour la récréation en général 
762 Parc à caractère récréatif et ornemental 
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CLASSE CONSERVATION NATURELLE (P-3) 
 
La classe « conservation naturelle » comprend les territoires visés par la conservation des 
espaces reconnus pour leur rareté ou leur valeur naturelle, telle que leur richesse 
écologique ou leur paysage naturel d’intérêt.  

 
Les constructions et travaux spécifiquement autorisés dans l’usage 
conservation naturelle sont les suivants :  

 
1° les travaux de protection, de mise en valeur ou de restauration de 
l’environnement;  
 
2° les travaux réalisés à des fins de sécurité publique;  
 
3° les travaux de stabilisation ou de renaturalisation d’une rive; 
  
4° les activités de recherches scientifiques lorsqu’elles sont reliées à la nature 
du site.  

 
Toute autre activité, de façon non limitative, telle la récolte, la cueillette, la 
destruction ou la coupe de végétation est formellement prohibée. 
 
 
CLASSE RÉCRÉATION EXTENSIVE (R-1) 
 
Cette classe comprend les établissements offrant des activités récréatives de type léger 
telles  que les sentiers de randonnée pédestre, cyclable, de ski de fond, les sentiers 
d'interprétation de la nature, ainsi que la pêche sportive. À titre complémentaire à une 
activité récréative de type extensif, des relais communautaires sont permis.  Le relais doit 
avoir une superficie maximale d'occupation au sol de 50 m2, ne pas être alimenté en eau 
potable par tuyauterie sous pression et respecter toute autre réglementation provinciale 
applicable (ex. : Q-2, r.8). 
 
 
CLASSE RÉCRÉATION INTENSIVE (R-2) 
 
Cette classe comprend les établissements offrant des activités récréatives de nature 
intensive c’est-à-dire où le sol est occupé intensément (ex. : soccer), modifié de façon 
particulière (ex. : golf) ou encore, qu’on retrouve un bâtiment principal.  Les usages compris 
dans cette classe sont les suivants : 
 
721 Assemblée de loisir 
722 Installation sportive  
723 Aménagement public pour différentes activités 
7392 Golf miniature 
7393 Golf pour exercice seulement 
741 Activité sportive 
743 Natation 
744 Port de plaisance, club nautique et marina 
745 Activité sur glace 
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7491 Camping et pique-nique 
7511 Centre touristique en général 
7512 Centre de santé, sportif ou de relaxation 
7513 Centre de ski 
7514 Club de chasse et de pêche 
7519 Autres centres d'activités touristiques 
752 Camp de groupes ou camp organisé 
753 Base de plein air 
 -  Théâtre d’aventure 
 
Les usages commerciaux autorisés dans la classe C-6 (Restauration) peuvent être 
autorisés à titre d'usages complémentaires à un usage récréatif. 
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CLASSE AGRICULTURE (A-1) 
 
Cette classe comprend toutes les activités agricoles au sens de la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles. 
 
De façon complémentaire et sous réserve des autorisations de la CPTAQ, les activités 
suivantes sont comprises dans cette classe : 

 Les commerces reliés à la vente au détail de produits agricoles provenant de la ferme et 
opérés par un agriculteur. 

 Les commerces reliés à l’agrotourisme (tables champêtres, gîtes à la ferme et gîtes du 
passant, cabane à sucre) sont autorisés aux conditions suivantes : 

- un maximum de 5 chambres (résidence et ses dépendances) est autorisé pour les 
gîtes à la ferme et les gîtes du passant ; 

- les tables champêtres doivent être opérées par un producteur agricole tel que 
défini dans la Loi sur les producteurs agricoles ou être associées à une ferme ; les 
produits offerts doivent provenir principalement de la ferme du producteur, de la 
ferme associée ou d’autres fermes de la région ;  

- l’exploitation d’une cabane à sucre (saisonnière ou ouverte à l’année) doit être 
faite avec l’autorisation de la CPTAQ si requise. 

 Les commerces de services et de vente de biens reliés à l’agriculture, notamment la 
vente de produits agricoles (semences, engrais, etc.) ; 

 Les activités d’entreposage, de conditionnement et de transformation d’un produit 
agricole sont permises si celles-ci sont effectuées par un producteur agricole (tel que 
défini dans la Loi sur les producteurs agricoles) sur sa ferme. Les produits agricoles 
doivent provenir de son exploitation et, accessoirement, de celles d’autres 
producteurs ; 

 L’hébergement temporaire des travailleurs saisonniers travaillant sur la ferme dans un 
bâtiment temporaire et accessoire érigé sur le même terrain que l’exploitation agricole. 
À cette fin, l’utilisation de maisons mobiles non permanentes est autorisée; 

 Les activités forestières inhérentes à une exploitation agricole. 

 Les carrières et sablières pour des fins agricoles seulement. (Règl. # 314-08-10) 
 
Une résidence unifamiliale isolée bénéficiant des droits et privilèges accordés en vertu de la 
LPTAAQ ou bénéficiant de droits acquis ou d’une autorisation de la CPTAQ antérieure à 
l’entrée en vigueur du présent règlement. 
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CLASSE AGRICULTURE SANS ÉLEVAGE (A-2) 
 
Cette classe comprend les usages apparentés à la culture des sols et qui, en aucun cas, ne 
comprend d'établissement de production animale ou d'animaux en pâturage. 
 
La culture des végétaux, l’acériculture, la serriculture, la culture des sapins de Noël, les 
pépinières, les gazonnières sont aussi incluses dans cette classe d’usage.  De plus, les 
usages liés à l’agrotourisme ainsi que les commerces reliés à l’agriculture, tel que défini ci-
après sont inclus dans cette classe. 
 
Agrotourisme : 
Signifie les usages touristiques directement reliés à une exploitation agricole, tels que : 
l’hébergement à la ferme, les tables champêtres, les visites à la ferme, les érablières 
commerciales, la pêche en étang, la chasse en enclos, la location de camps de chasse ou 
de pêche, la cueillette de petits fruits et de légumes. 
 
Commerce relié à l’agriculture : 
Commerce à vocation touristique associé à une exploitation agricole dont les produits 
vendus proviennent essentiellement de l’exploitation (kiosque de vente de produits locaux). 
 
Érablière commerciale 
Établissement associé à une exploitation acéricole où l’on sert des repas traditionnels de 
« cabane à sucre » entre la période du 1er février au 1er juin. 
 
 
 


